
République Française 
Département : AUDE 

Arrondissement : Limoux 
Commune de CAMURAC 

Procès verbal 

Le vendredi 20 mars 2026 à 21 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 16 mars 2026, 
s'est réunie sous la présidence de Bernard VAQUIÉ. 

  
Secrétaire de la séance : Hélène DOUDIÈS LARCADE 
  
Présents : Bernard VAQUIÉ, Brigitte FABBRO, Patrice VERGÉ, Jean-François ARCENS, Anne-
Marie BOISSIERES, Rachel CAMPERGUE, Rodrique CLIJSEN, Stéphane VACQUIÉ, Hélène 
DOUDIÈS LARCADE, Charlotte VAQUIÉ 
Représentés :  
Absents et excusés : Michel LORIOT 
  
Ordre du jour : 

• Installation du Conseil Municipal 
• Election du Maire 
• Détermination du nombre d’Adjoints 
• Élection des Adjoints 
• Désignation des Conseillers Communautaires 
• Fixation des indemnités d’élus 
• Désignation des délégués 

• CAO (Commission d’Appels d’Offres) 
• SIRP du Pays de Sault (Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique du Pays de 

Sault : gestion des écoles) 
• SYADEN (Syndicat Audois Des Energies et du Numérique) 
• ATD 11 (Agence Technique Départementale 11) 
• AFPA du Pays de Sault (Association Foncière Pastorale Autorisée) 
• Commission embellissement de Camurac 
• Détermination des délégations 
• AGEDI (Syndicat intercommunal, Editeur des Logiciels Professionnels) 

• Vote des 4 taxes 

Délibérations du conseil : 

Election du Maire et des adjoints (N° D20260301) 



 



 



 



 



 

 



 



 

Détermination du nombre des adjoints au Maire (N° D20260302) 

Le Maire informe les membres présents du Conseil Municipal que conformément aux dispositions 
de l’article L. 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, et au scrutin du 15 mars 2026, 
le Conseil Municipal détermine librement le nombre des adjoints sans que celui-ci ne puisse excéder 
30% de l’effectif légal du conseil soit 3 adjoints maximum. 
Le Maire rappelle que lors de la précédente mandature le nombre des adjoints avait été décidé de 
2. 
 

Le conseil municipal ouï l’exposé de son président, et après en avoir délibéré : 
  



• Décide de fixer le nombre des adjoints à élire à DEUX 
  

Délibération : adoptée 
   

Montant et périodicité de versement des indemnités d'élus (N° D20260303) 

Le Président informe les membres présents qu’afin de donner suite à l’élection du Maire et des 
Adjoints, il convient de fixer le montant et la périodicité des indemnités de fonction des titulaires de 
mandats locaux, conformément aux articles L.2123-23 & 24 et L.2511-34 & 35 du Code général 
des collectivités territoriales. 
Il expose que l’enveloppe prévue pour les indemnités des élus est plafonnée. En effet, le montant 
total ne peut excéder le montant maximal que pourraient percevoir les maire et adjoints seuls, soit 
2050.24 € représentant 49.88% de l’IB 1027. 

Le conseil municipal ouï l’exposé de son président, et après en avoir délibéré : 

CONSIDÉRANT que la population communale n’excède pas 500 habitants 

 Décide d’attribuer une indemnité mensuelle de fonction au Maire, aux Adjoints et aux 
conseillers municipaux délégués, 

 Décide de calculer ces indemnités en prenant pour base l’indice brut terminal de la fonction 
publique, à savoir :  

 MAIRE : 23.84 % du montant mensuel de l’indice brut terminal de la fonction publique, 
 ADJOINTS : 8.46 % du montant mensuel de l’indice brut terminal de la fonction publique  
 CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES: 1.14% du montant mensuel de l’indice brut 

terminal de la fonction publique 
 Décide d’appliquer ces dispositions à compter du 21/03/2026. 

 PRÉCISE que le mandatement de ces indemnités sera effectué mensuellement pour l’ensemble 
des bénéficiaires. 

Désignation des délégués à la Commission d'Appel d'Offres (CAO) (N° D20260304) 

Le Maire expose qu’à la suite du récent renouvellement général du Conseil Municipal, il y a lieu de 
désigner, au scrutin secret, les quatre délégués de cette assemblée, au sein de la Commission 
d’Appel d’Offres. 
Chaque conseiller, à l’appel de son nom, a déposé son bulletin fermé dans l’urne. 

Le dépouillement auquel il a été procédé, dès réception par le Président de la totalité des bulletins 
de vote établis, a donné les résultats suivants : 

Ont obtenu : 

Délégués titulaires 

 M. VERGÉ Patrice   10 (dix) voix 
 M. CLIJSEN Rodrique   10 (dix) voix 
 Mme BOISSIERES Anne-Marie  10 (dix) voix 

Délégués suppléants 

 Mme DOUDIES LARCADE Hélène  10 (dix) voix 
 M. VACQUIÉ Stéphane   10 (dix) voix 
 Mme CAMPERGUE Rachel  10 (dix) voix  
• Sont nommés délégués titulaires à la commission d’appel d’offres, M. VERGÉ Patrice, M. CLIJSEN 

Rodrique et Mme BOISSIERES Anne-Marie 
• Sont nommés délégués suppléants à la commission d’appel d’offres, Mme DOUDIES LARCADE 

Hélène, M. VACQUIÉ Stéphane et Mme CAMPERGUE Rachel 
  

Délibération : adoptée 

Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique (SIRP) du 
Pays de Sault (N° D20260305) 

Le Maire expose qu’à la suite du récent renouvellement général du Conseil Municipal, il y a lieu de désigner, 



au scrutin secret, les deux délégués titulaires et le délégué suppléant de cette assemblée, au sein du Syndicat 
Intercommunal de Regroupement Pédagogique (SIRP) du Pays de Sault. 

Chaque conseiller, à l’appel de son nom, a déposé son bulletin fermé dans l’urne. 

Le dépouillement auquel il a été procédé, dès réception par le Président de la totalité des bulletins de vote 
établis, a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10 
Suffrages exprimés 10 
Majorité absolue 06 

Ont obtenu : 

Délégués Titulaires  

 Mme FABBRO Brigitte   10 (dix) voix 
 Mme DOUDIES LARCADE Hélène  10 (dix) voix 

Délégué Suppléant  

 M. CLIJSEN Rodrique   10 (dix) voix 

• Mme FABBRO Brigitte et Mme DOUDIES LARCADE Hélène, ayant obtenu la majorité absolue, ont été 
proclamés délégués titulaires du Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique (SIRP) du Pays 
de Sault. 

• M. CLIJSEN Rodrique, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée délégué suppléant du Syndicat 
Intercommunal de Regroupement Pédagogique (SIRP) du Pays de Sault.  

Délibération : adoptée 

Désignation des délégués au Syndicat Audois d'Energies (SYADEN) (N° D20260306) 

Le Maire expose qu’à la suite du récent renouvellement général du Conseil Municipal, il y a lieu de 
désigner, au scrutin secret, le délégué titulaire de cette assemblée, au sein du Syndicat Audois 
d’Energies (SYADEN). 

Chaque conseiller, à l’appel de son nom, a déposé son bulletin fermé dans l’urne. 

Le dépouillement auquel il a été procédé, dès réception par le Président de la totalité des bulletins 
de vote établis, a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10 
Suffrages exprimés 10 
Majorité absolue 06 

Ont obtenu : 

Délégué Titulaire         M. ARCENS Jean-François               10 (dix) voix 

Délégué Suppléant      M. VACQUIÉ Stéphane                   10 (dix) voix 

• M. ARCENS Jean-François, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué titulaire du Syndicat 
Audois d’Energies (SYADEN). 

• M. VACQUIÉ Stéphane, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué suppléant du Syndicat 
Audois d’Energies (SYADEN).  

 
Délibération : adoptée 

Désignation des délégués à l'Association Foncière Pastorale Autorisée (AFPA) du Pays de Sault 
(N° D20260307) 

Le Maire expose qu’à la suite du récent renouvellement général du Conseil Municipal, il y a lieu de désigner, 
au scrutin secret, les deux délégués titulaires de cette assemblée, au sein de l’Association Foncière Pastorale 



Autorisée (AFPA) du Pays de Sault. 

Chaque conseiller, à l’appel de son nom, a déposé son bulletin fermé dans l’urne. 

Le dépouillement auquel il a été procédé, dès réception par le Président de la totalité des bulletins de vote 
établis, a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10 
Suffrages exprimés 10 
Majorité absolue 06 

Ont obtenu : 

Délégués Titulaires  

 M.VAQUIÉ Bernard  10 (dix) voix 
 M. VACQUIÉ Stéphane  10 (dix) voix 
• M. Bernard VAQUIÉ et M. Stéphane VACQUIÉ, ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés 

délégués titulaires de l’Association Foncière Pastorale Autorisée (AFPA) du Pays de Sault. 
  

Délibération : adoptée 

Désignation des délégués à l'Agence Technique Départementale11 (N° D20260308) 

Le Maire expose qu’à la suite du récent renouvellement général du Conseil Municipal, il y a lieu de 
désigner, au scrutin secret, le délégué titulaire et le délégué suppléant de cette assemblée, au sein 
de l'Agence Technique Départementale de l'Aude (ATD11). 

Chaque conseiller, à l’appel de son nom, a déposé son bulletin fermé dans l’urne. 

Le dépouillement auquel il a été procédé, dès réception par le Président de la totalité des bulletins 
de vote établis, a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10 
Suffrages exprimés 10 
Majorité absolue 06 

Ont obtenu : 

Délégués Titulaires  Mme CAMPERGUE Rachel  10 (dix) voix 
Délégué Suppléant  M. VAQUIÉ Bernard   10 (dix) voix 
 
• Mme CAMPERGUE Rachel, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée déléguée titulaire à 

l'Agence Technique Départementale de l'Aude (ATD11). 
• M. VAQUIÉ Bernard, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué suppléant l'Agence 

Technique Départementale de l'Aude (ATD11). 
Délibération : adoptée 

   

Désignation des représentants de Camurac à l’Assemblée Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI (N° 
D20260309) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-7 ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte AGEDI, et notamment les dispositions relatives à la composition de 
l’Assemblée Spéciale ;  

Considérant que chaque membre adhérent du Syndicat Mixte AGEDI doit désigner un représentant 
ainsi qu’un suppléant appelés à siéger au sein de l’Assemblée Spéciale ; 

Considérant qu’à la suite du renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à la 
désignation des représentants de la commune de Camurac au sein de l’Assemblée Spéciale du 



Syndicat Mixte AGEDI ; 

Monsieur le Maire expose que, du fait de l’adhésion de la commune au Syndicat Mixte AGEDI, le 
conseil municipal doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant afin de 
permettre à la commune de participer aux réunions de l’Assemblée Spéciale, notamment pour 
prendre part à la désignation des membres du Comité Syndical et aux débats portant sur les 
orientations du Syndicat. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

1. DÉSIGNE en qualité de représentant titulaire : DOUDIES LARCADE Hélène 
2. DÉSIGNE en qualité de représentant suppléant : VAQUIÉ Charlotte 
3. PRÉCISE que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en cours. 
4. AUTORISE Monsieur le Maire à notifier la présente délibération au Syndicat Mixte AGEDI et à 

accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de légalité. 
 

Délibération : adoptée 

Vote des taux d'imposition des taxes directes locales 2026 (N° D20260310) 

Dans le cadre du vote du budget primitif 2026, le Maire expose qu’il convient de fixer les taux des 
diverses taxes locales, à savoir : taxe d'habitation (TH), taxe sur le foncier bâti (TFB) et taxe sur le 
foncier non bâti (TFNB). 
Le Maire expose au Conseil Municipal que, calculé à taux constants, le produit fiscal estimé permet 
d’obtenir des ressources suffisantes pour équilibrer le budget 2026. 
Les taux proposés par M. le Maire sont les suivants : TH 23.32%, TFB 63.98% et TFNB 164.18%. 

  

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de son Président, après en avoir délibéré, décide : 
  

• DE FIXER les taux d’impositions 2026 à : 
  

• TH 23.32% 
• TFB 63.98% 
• TFNB 164.18% 

  
Délibération : ajournée 

   
   

  
   
 

  
  
Bernard VAQUIÉ 
Président de séance 

Hélène DOUDIÈS LARCADE 
Secrétaire de séance 

 


